
Quelles données doivent être transmises lors de la déclaration
mensuelle à la CCSS au Luxembourg ?

Réponse courte

Les données à transmettre lors de la déclaration mensuelle à la CCSS au Luxembourg comprennent, pour chaque

salarié affilié : l’identité (numéro d’immatriculation, nom, prénom, date de naissance), la période de référence (mois

concerné), le statut contractuel (type de contrat, dates d’entrée et de sortie), les heures prestées (heures de travail,

absences, ventilation par type), la rémunération brute (salaires, primes, indemnités, avantages en nature, etc.), les

assiettes de cotisation (ventilation par branche sociale), ainsi que les montants des cotisations salariales et

patronales.

Il faut également signaler tout élément particulier comme l’occupation multiple, le détachement, l’apprentissage, la

cessation ou la suspension du contrat. Toute modification ou correction doit être déclarée sans délai via une

déclaration rectificative.

La transmission de ces données doit se faire par voie électronique via la plateforme e-CCSS, au plus tard le 10 du

mois suivant la période de paie, en respectant la confidentialité et la protection des données personnelles.

Définition

La déclaration mensuelle à la Caisse commune de sécurité sociale (CCSS) est une formalité obligatoire imposée

à tout employeur occupant du personnel salarié au Luxembourg. Elle consiste à transmettre, chaque mois, un

relevé détaillé des données relatives à la rémunération, à la situation contractuelle et à l’activité de chaque salarié

affilié. Cette déclaration permet le calcul et la perception des cotisations sociales obligatoires, ainsi que la

détermination des droits sociaux des salariés.

La déclaration mensuelle constitue également un outil de contrôle du respect des obligations sociales de

l’employeur et garantit la traçabilité des informations transmises à la CCSS.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration mensuelle s’applique à tout employeur, personne physique ou morale, dès lors qu’il

emploie au moins un salarié affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise. Sont concernés l’ensemble des salariés, y

compris les apprentis, les salariés à temps partiel, les travailleurs frontaliers, les salariés en congé (maladie,

maternité, parental, etc.), ainsi que les salariés détachés, sous réserve de leur affiliation à la CCSS.

L’employeur doit effectuer la déclaration pour chaque période de paie, indépendamment de la nature du contrat de

travail (CDI, CDD, intérim, apprentissage, etc.). L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de la

collecte et de la transmission des données.
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Modalités pratiques

La déclaration mensuelle s’effectue exclusivement par voie électronique via la plateforme e-CCSS. Les données à

fournir pour chaque salarié comprennent :

Identité du salarié : numéro d’immatriculation à la sécurité sociale, nom, prénom, date de naissance.

Période de référence : mois civil concerné par la déclaration.

Statut contractuel : type de contrat (CDI, CDD, apprentissage, etc.), date d’entrée et, le cas échéant, de

sortie.

Heures prestées : nombre d’heures de travail effectuées, heures supplémentaires, heures d’absence

(maladie, congés, etc.), ventilation par type d’absence.

Rémunération brute : montant total des salaires bruts soumis à cotisations, primes, indemnités, avantages en

nature, gratifications, rappels de salaire, indemnités de congé payé, etc.

Assiettes de cotisation : ventilation des bases de calcul pour les différentes branches (assurance pension,

maladie, accident, mutualité des employeurs).

Cotisations salariales et patronales : montants calculés pour chaque branche, selon les taux en vigueur.

Autres éléments : mentions relatives à l’occupation multiple, au détachement, à l’apprentissage, à la

cessation ou à la suspension du contrat, le cas échéant.

La déclaration doit être transmise au plus tard pour le 10 du mois suivant la période de paie concernée. Toute

modification ou correction doit être signalée sans délai à la CCSS via une déclaration rectificative. L’employeur doit

veiller à la confidentialité et à la protection des données personnelles transmises, conformément aux obligations du

Code du travail et du RGPD.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser la collecte des données sociales auprès du service paie afin d’assurer l’exactitude

des informations transmises. Un contrôle préalable de la cohérence des données (identité, heures, rémunération)

limite les risques d’erreur et d’éventuelles sanctions.

L’archivage des justificatifs (bulletins de paie, contrats, attestations d’absence) est conseillé pour répondre à toute

demande de vérification de la CCSS. Il est également recommandé de documenter les processus internes et de

garantir la traçabilité des opérations déclaratives.

En cas de doute sur l’assujettissement d’un salarié ou la nature d’une rémunération, il convient de solliciter un avis

formel de la CCSS avant la déclaration. L’encadrement humain des processus de déclaration reste indispensable,

même en cas d’automatisation partielle.
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Cadre juridique

Les obligations de déclaration mensuelle et le contenu des données à transmettre sont fixés par :

Code de la sécurité sociale : articles 405 à 409

Code du travail : articles L.261-1 à L.261-4 (protection des données personnelles et égalité de traitement)

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 relatif à la déclaration des salaires et rémunérations auprès

de la CCSS, tel que modifié

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), pour la protection des données à caractère personnel

Circulaires administratives de la CCSS, régulièrement mises à jour

Le non-respect des obligations déclaratives expose l’employeur à des sanctions administratives, à des rappels de

cotisations et à d’éventuelles poursuites pour non-respect de la législation sociale.

Tout retard, omission ou inexactitude dans la déclaration mensuelle peut entraîner des pénalités financières et compromettre les

droits sociaux des salariés. Il est impératif de respecter scrupuleusement les délais, de garantir la qualité et la confidentialité des

données transmises, et de documenter chaque étape du processus déclaratif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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